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ECOLE PAR ALTERNANCE De l’Agriculture 
et de la Nature 

À la MFR de SAMER 

CERTIBIOCIDE 

NUISIBLES.3JOURS 
 

FORMATION CERTIFIANTE CODE RS : RS6442  ENREGISTREMENT DU 22/11/2023   

    

OBJECTIFS DE LA FORMATION 

• Connaître la réglementation encadrant la vente et 

l’utilisation des produits rodenticides, insecticides et 
produits de lutte contre d’autres vertébrés 

• Connaître les risques pour la santé et l’environnement 
de ces produits 

• S’approprier les stratégies visant à limiter le recours 

aux produits biocides en utilisant des techniques non 

chimiques 

• Connaître les bonnes pratiques pour gérer les déchets 
liés à l’utilisation des produits biocides (gestion des 
effluents, des déchets organiques…) 

CONTENU DE LA FORMATION 
 
• Réglementation 
• Santé et sécurité 
• Dératisation 
• Désinsectisation 
• Gestion des déchets 
POUR QUI ? 

• Acquéreurs, utilisateurs et distributeurs de produits 
biocides rodenticides (TP14), insecticides (TP18) et 

produits de lutte contre d’autres vertébrés (TP20) 
destinés exclusivement aux professionnels. 

PRÉREQUIS 

• Pas de prérequis. Il est préférable de savoir lire et 
écrire le français. En cas de difficulté, merci de nous en 

informer au préalable. 

MÉTHODES MOBILISÉES 

Présentation en salle de diaporamas ; Vidéos ; Kahoot. 

Etude de documents (étiquettes, fiches de donnés de 

sécurité) ; 

Echanges de pratiques, retours d’expériences ; Etudes 

de cas, quizz ; 

Présentation de matériels et d’ouvrages techniques. 

MODALITÉS D’ÉVALUATION 

Test QCM validé par le ministère en charge de 

l’environnement : 20 bonnes réponses sont requises 

sur 30 questions pour obtenir le Certibiocide. 

Certificat de réalisation 

RESPONSABLE PÉDAGOGIQUE :Bruno NOUTOUR 

DATES ET LIEUX : Du 09-10-2024 au 11-10-2024 

      Du 22-01-2025 au 24/01/2025.  

contacter la MFR au 03/21/33/53/29 

D’autres sessions pourront être ouvertes au cours de 

l’année en fonction des demandes. 

DURÉE : • 3 jours (21 heures) 

COÛT 21€/H soit un total de 441€ par personne 

Les repas sont offerts 

TARIFS ET DISPOSITION FINANACIERE : 

• Financement CPF possible. 
 

DÉLAI D’ACCES  
Inscription au plus tard 3 jours avant la session. Passé ce 

délai, n’hésitez pas à nous contacter.  
 
NOMBRE DE STAGIAIRES Minimum 7, maximum 

15 

ACCESSIBILITÉ  

• Si vous êtes en situation de handicap, merci de 
contacter notre interlocuteur handicap Cécile 

LEGRAND 

 

 

 

Certificat individuel pour utiliser à titre professionnel et distribuer  

certains types de produits biocides catégorie nuisibles  

Mise à jour de la fiche : 01/02/2024. 


